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CLASSEMENT

Les directions apparaissant sur ce document sont conventionnelles.

Les mesures indiquées sur ce document sont exprimées en unités du systéme international.

FCHELLE: | : 1000

LOT(S) PROPRIETAIRE(S) SIGNATAIRE(S)
_, 918]-6645 QUEBEC INC.
Aﬁ 9181-6645 QUEBEC INC.
Contrat ( 14 609 269 ) Par:
IP2B-27 ~

FRIC FOUCAULT,
PRESIDENT

SUBDIVISION: - D'UNE PARTIE DU LOT 2B DU RANG |

LOT(S) CREE(S): I2B-3 A I2B-27 DU RANG |

CIRCONSCRIPTION FONCIERE: ARGENTEUIL

MUNICIPALITE: CANTON DE HARRINGTON

Fait conformément oux dispositions de l'article 3043, ol. I C.c.Q.

Signé a LACHUTE, le 22 JUIN 2009

P|ERRE BELANGER

Arpenteur-géométre

MINUTE: 13 449 DOSSIER: 9766

Ce plan cadastral est correct et conforme a lo loi, le

Pour le Ministre des Ressources Naturelles et de la Faune

Seul le ministére est autorisé & émettre des copies authentiques de ce document.

Copie authentique de l'original, le

Pour le Ministre des Ressources Naturelles et de la Faune
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